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Art 10 - E n cas cl , 'd' · '. e rec1 ive dans l'ait , , . 
condamnation antérieure le . ~ee a partir de la 

' s pemes prévt . seron t doublées. ies aux articles 4 à 7 

Art. 11 . - Les infractions prévue 1 
r elèven t de la compe'tence d t ··b s par e présent arrêté, qui 

. , es 11 unaux cl l' 
en tes apres une année révolue , . e po ice, seront pres-
1,. f · a pa1t11· de 1 d te rn ract10n a été commise. a a à laquelle 

Art. 12. - Le présent arrêté t 
bl . · en rera en · 

sa pu 1cat1011 au " Moniteu b 1 vigueur le jour de 
r e ge " · 

Bruxelles, le 12 j uin 1941. 

du Ministère 
Le Secrétaire général f f 

d u Travai l et de 1 P ; 
a revoyan 

J . DE VOGR EL ce 
' 

soéiale, 

Le Secrétaire général âu Ministèr d 
· e es Affaire ' 

V. LEEM:A NS s economiques, 

-·---

' 

. c 

' • . 
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MIN ISTERE DU TR A V AIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

PREMIERS SOINS MEDICAUX 

27 décembre 1940. - Arrê té modifiant les .dispositions rela 
tives aux boîtes de secours, dont la composition est décrite 
dans l'annexe I de l'a rrê té royal du 13 janvier 1940 prescri
vant les moyens de premiers soins mé dicaux dans les 
entreprises industrielles et commerciales, ainsi que dans 
les services et é tablissements publics ou d 'utilité publique . 

Le Secrétaire général du Ministère du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Vu la loi concernant la sécurité et la sau té du personnel 
occupé dans les entr eprises industrielles et commerciales; 

Hevu l 'arrêté royal du 13 j anvier 1940 prescrivant les moyens 
de premior s soins méd icaux dans les entr eprises industrielles et 
commerciales, a insi que dans les ser vices et établissements pu
b lics ou cl ' u til it6 publique; 

Vu l 'annexe I de cet arrêté détermiuan t, conformément aux 
dispositions de l ' ar t icle 5, a linéa l '" de celui-ci, la composition 
des boîtes de secours; 

Considéran t qu' en r aison de la pénurie de cer tains produits 
ph armaceu tiques due aux circonstance" actuelles, il y a lieu de 
permettre des dérogations aux prescript ions relatives à la com
position des boîtes de secours; 

Considérant, en conséquence, qu ' il importe de compléter en 
ce sens les dispositions de l' article 5 de l'arrêté susmentionné; 

V u la loi du 10 mai 1940, rela tive aux déléga tions de pou
voirs en temps de guerre et, notamment, l 'a rt icle 5 de cette loi ; 

V u l ' impossibilité de recourir à l 'autorité supérieure, 
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Arrête 

Article 1 cr L d · · · - es 1spos1t ions de l ' ·t· 1 ~ 
du 13 janvier 194.0 pre · ai ic e o de l'arrêté royal 

scnvant les 111 d 
médicaux dans les entrepr· . d . oyens e premiers soins 

ises m ustr1elles et · 
que dans les services et 't bl. commerciales ainsi 
bl

. e a issements Jrnbl" d ' 
1que, sont complétées par .. , tes ou 'utilité pu-

un s1x1cme ali , · . 
" Dans des circonstance ·t· ., nea ams1 conçu : 
. s pa1 icuheres tt . 

a.vis du Service médical !J . 1 exceptionnelles et sur 
oui a Protect:: d 

du département pourra a d 1011 u Travail le chef 
. . . . ccor er des d6r t" ' 
clUX prescnptIOllS relative , ) oga lOns \temporaires 5 a a corn 't' secours. ,, posi ion des boîtes de 

Bruxelles, le 27 décembre 1940. 

VERWILGHEN. 

l <> 

.. -
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CONGES PAYES 

28 mai 1941. - Arrê té complétant l'article 17 de l'arrê té 
royal du 8 décembre 1938 déterminant les modalités gén é
rales d'application de la loi du 8 juillet 1936, modifiée par 
celle du 20 août 1938, concernant les congés annuels payés. 

Le Secrétaire général ff. du Ministère du Travail et de 
la P révoyance Sociale, 

Vu la loi du 8 ·juillet 1936, modifiée par celle du 20 août 1938 
et notamment l 'article 2 précisant que les modalités d'appli
cation des congés seront déterminées par arrêté royal; 

Revu l 'arrêté royal du 8 décembre 1938 déterminant les 
modalités généra.les d 'application de la loi précitée et notam
ment l'article 17 ainsi conçu : 

« Le fractionnement du congé n 'est autorisé qu'à la demande 
du travailleur et à la condition de comprendre un congé prin
cipal de trois jours au moins, qui devront toujours être précé

dés, séparés ou suivis par un jour de repos habituel. 

" Le fractionnemen t par demi-journée est interdit à moins 
que la demi-journée de congé payé ne soit , complétée par un 
demi-jour de repos habituel ,, ; 

Considérant que l 'expérience démontre actuellement la néces
sité d'a,ssouplir les · modalités d 'octroi des jcurs de congé payé 
promérités par les travailleurs en permettant éventuellement 
d'accorder les dits jours de congé séparément et sans devoir 
consentir un congé principal de trois jours d ' affilée; 

Vu les avis antérieurement émis conformément à l 'article 7 
de l a: loi en cause par les principales associations 6e chefs 
d'entreprise et de travailleurs intéressés; 

Vu la loi du 10 mai 1940 relative aux délégations de pouvoirs 
en temps de guerre et, notamment, l'article 5 de cette loi ; 

Vu l 'urgence et l ' impossibilité de recourir à l'autorité su~ 

r ieure, 
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Arrête : 

Article uniqtie L 'a t" 1 · - r 1c e 17 d l ' . ~ , 
bre 1938 déte . . e arrete royal du 8 d , 

. rmmant les modalités , , ' ecem-
de la 10 1 sur les congés ann l , generales d application 
., • , ue s payes est 00 l' , 

sierue almea ai nsi conçu : mp eté par un troi-

« Toutefois le Chef d D , 
Prévoyance sociale pourr·au . etpa~tement du Travail et de la 
t . au oriser c ta" 
n el!es ou commerciales en , , er mes branches indus-

' t bl . gcneral ou t . 
e .a issements en particul ier à a . cer ams entreprises et 
t ionnemeut des jours de con , p~h~uer un système de . frac-
dessus » ge different .de celui ;pre'v . 

. ' U Cl-

Bruxelles, le 28 mai 1941. 

J . DE VOGHEL. 

1 
0 

/' 
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15 juille t 1941. - Arrê té portant dérogation, pour l'industrie 
charborurière, à l'article 15 de l'arrêté royal du 8 décembre 
1938, déterminant les modalités "générales d'application 
de la loi du 8 juille t 1936, modifiée par celle du 20 août 
1938 sur les congés annuels payés. 

Le Secrétaire général ff. du i\I inistère du Travail et 
de la Prévoyance sociale, 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par celle du 20 août 
1938, concernant les congés annuels payés; 

Revu l ' arrêté royal du 8 décembre 1938, déterminant ~es 

modalités générales d 'application de la loi précitée du 20 août 
1938, notamment l 'ar t icle 15 de cet arrêt~ ; · 

Considéran t que, eu égard aux circonstances actuelles, il échet 
d 'aut_oriser l 'octroi des congés payés à toute époque de l ' année; 

Vu la loi du 10 mai 1940 relative aux délégations de pou
voirs en temps de guerre et, notamment, l ' artile 5 de cette 
loi ; 

Vu l' impossibili té de recourir aux autorités supérieures, 

Arrête : 

Article unique. - Dans l'industrie charbonn ière et, par déro
gation à l 'article 15 de l 'arrêté royaJ du 8 décembre 1938, 
déterminant les moda li tés générales d ' application de la loi sur 
les congés annuels payés, le congé payé des travailleurs en' cause 
peut être fixé avant le l c r avril ou après le 31 octobre de 
chaque année. 

Bruxelles, le 15 juillet 1941. 

J. DE VOGHEL. 
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15 juillet 1941. _ Arrêté ris . . 
28 mai 1941. complétantrar:~ execution de l'arrê té du 
8 décembre 1938 dét . c e 17 de l'arrê té royal du 
d, li , enrunant les modalit . . • 

app cation de la loi du 8 . ill es generales 
du 20 août 1938 concernant J~ et 193~, modifiée par celle 

es conges annuels pa . yes. 

L e Secrétaire général ff du M" . · ~ 
l 

• · ... llllSwr e du T ·1 
a Prevoyance sociale rava1 et de 

' 
Vu la loi du 8 juillet 1936 m dl" ' 

1938 concerna"nt les co , ' o I iee par celle du 2-0 août 
cle 2; nges annuels payés, et notamment l' arti-

Revu l 'arrêté royal du 8 d , b 
modalités générales d ' r t" ecem re 1938, déterminant Jes 
1938 app Ica wn de la loi pr' .té d 

' notam.ment l ' article 17 . ec1 e u 20 août 

Vu l'arrêté du 28 mai 19~1 
Considérant qu' il . ' complétant l 'ar t icle 17 susdi t · 

d
', . convient de prend. d ' 
eviter aux ouvriers h ill re es mesures en vue 
l 

. ou eurs d'un 
sa aire, d 'autre part la ' e part, la per te de leur 
d "té • ' perte de leur d .t ' la 

u1 prevue par l' arrêté d 29 . roi a prime d ' assi-
. u mai 1941 · 

Vu la loi du 10 mai 1940 . 1 t" , 
en temps de guerre et t ie a ive aux délégations de ""'U • 

,. , no amment l ' t"l r - vorrs 
Vu l lDlpossibilité d . ' ar 1 e 5 de cette loi. 

e recourir aux autor. té , . , . 
Arrête . .i s superieures ; 

Aricle l •r _ L f . 
. , . . , e ractionnement d • 

par Journee isolee est autorisé dans l'"es con?es annuels payés 
Art. 2. - P euvent être . • mdustn e ch arbonniè 1 . imputés sur l . re. 

es JOurs d 'arrêt de l'exploitation dûm es _J o~rs de congé payé 
de chaque charbonnage, en deho e~t fixes par la direction 

. rs des Jours de fête l' 
B 

egaux. 
ruxelles, le 15 juillet 1941. 

J . DE VOGlIEL. 

0 
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MINISTERE DES AFFA IRES ECONOMIQUES 

TRANSPORT D'EXPLOSIFS 

9 juille t 1941. - Arrê té autorisant certaines dérogations en 
matière de transports d' explosifs. 

Le Secrét aire général du Ministère des Affaires 

E conomiques, 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894 por tan t règlement sur 
les fabr iques, les dépôts, le débit, le t ra.nsport, la dét-ention et 
l'emploi des prod1ùts explosifs, et notamment l ' article 131 rela
tif aux transports n e dépassant pas 300 kilogrammes, l ' article 
142 relatif aux transports simultanés d 'explosifs de nature dif
férente dans le même véhicule et l 'art icle 147 autorisant le 
Ministre compétent à accorder des dérogations lorsque des cir

constances l 'exigent ; 
Vu l 'arrêté royal du 15 juillet 1919 permettant le t ransport 

des explosifs à l ' aide de véhicules automobilee moyennant 
l 'observation des disposit ions spéciales indiquée$ à l ' arrêté d 'au
torisation; ; 

Considérant que l'état actuel de pénurie de carburants Tend 
impossible l 'observation de cer taines dispositions relatives aux 
t ranspor ts des explosifs; 

Vu l'ar ticle 5 de la loi du 10 mai 1940, concernant le 
transfer t des attributions en temps de gueire 

Vu l 'impossibilité de consulter l'autorité supérieure, 

Arrête : 

Article ier. - Les permis permanents de t ransport d 'explo
sifs, accordés en ver tu de l ' article 131 du r èglement sur les 
explosifs, pour les quantités ne dépassant pas 300 kilogrammes 
seront provisoirement valables pour des t ransports par roulage 

-


